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DIRECTION RÉGIONALE DE L’ÉCONOMIE, DE L’EMPLOI,
DU TRAVAIL ET SOLIDARITÉS

ARRÊTÉ  n°  2024-09  portant  délégation  de  signature  concernant  les  pouvoirs  propres  de  la
directrice régionale en matière d’inspection du travail en faveur de la directrice départementale de
l’emploi, du travail et des solidarités de Meurthe-et-Moselle 

RAPPORT  D’ORIENTATION  BUDGÉTAIRE 2024  relatif  aux  services  mandataires  judiciaires  à  la
protection des majeurs de la région Grand Est

 

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ
 

ARRÊTÉ ARS Grand Est n° 2024-2606 du 1er juillet 2024 portant modification de l’arrêté ARS Grand
Est n°2023-6778 du 30 décembre 2023 fixant la liste des établissements de santé répondant aux
critères  réglementaires  pour  l’utilisation  de  médicaments  de  thérapie  innovante  à  base  de
lymphocytes T génétiquement modifiés dits CAR-T Cells autologues, en région Grand Est

ARRÊTE ARS Grand Est n°2024-2603 du 1er juillet 2024 Modifiant la composition nominative du
conseil de surveillance du Centre Hospitalier AUBAN-MOET d’EPERNAY 

ARRÊTE ARS n°2024-2582 du 27 juin 2024 portant modification de l’arrêté préfectoral du 19 juin
1942 autorisant la création d’une officine de pharmacie à LUNEVILLE (54300) sous le numéro de
licence 15 

ARRÊTE ARS n° 2024-2583 du 27 juin 2024 portant rejet d’une demande d’autorisation de transfert
d’une officine de pharmacie à LUNEVILLE (54300) 

ARRÊTÉ ARS n° 2024-2607 du 2 juillet 2024 portant autorisation de fonctionnement de la
pharmacie  à  usage  intérieur  sise  au  sein  de  l’Etablissement  de  Soins  Médicaux  et  de
Réadaptation MGEN à 68410 TROIS EPIS



Arrêté  N°  2024-2525  du  20/06/2024 Portant  modification  de  l’agrément  n°08-000023  De
l’entreprise de transports sanitaires terrestres 

ARRETE D’AUTORISATION ARS N°2024-2315 /CD  DAU_24 Du 31 mai 2024 Portant modification
de  l’arrêté  d’autorisation  n°2018-1812  pour  le  fonctionnement  de  l’EHPAD  LEON
BRACONNIER sis à 08500 REVIN délivré à la SA ORPEA 

ARRÊTÉ ARS Grand Est n°2024-2560 du 24 juin 2024 Portant modification de la constitution du
conseil  technique  de l’institut  de  formation  des  métiers  de la  rééducation  Sud Alsace  à
Mulhouse pour la formation en psychomotricité

ARRÊTÉ ARS Grand Est n°2024-2599 du 28 juin 2024  Portant modification de la constitution du
conseil  technique de l’institut de formation des cadres de santé des Hôpitaux Universitaires de
Strasbourg

ARRÊTÉ ARS Grand Est n°2024-2698 du 04/07/2024 Modifiant la composition nominative du conseil
de surveillance du Centre Hospitalier de Châlons-en-Champagne

RECTORAT

ARRÊTE 2024-696-SGR délégation JES RRA pour Recteur Strasbourg juin 2024 

ARRÊTE 2024-694-SGR commission d'accès à l'enseignement supérieur 

ARRÊTÉ du 26 juin 2024 de l’académie de Nancy-Metz portant fin aux fonctions d’agent comptable
par intérim

ARRÊTÉ du 26 juin 2024 de l’académie de Nancy-Metz  portant nomination agent comptable par
intérim 

ARRÊTÉ du 7 juin 2024 de l’académie de Reims

ARRETE n°2024-797- SGR commission régionale d'accès à l'enseignement supérieur 

DIRECTION RÉGIONALE DE L’ENVIRONNEMENT, DE L’AMÉNAGEMENT
ET DU LOGEMENT 

DECISION n°2024/255 en date du 26 juin 2024  fixant la détermination des postes de la DREAL
Grand Est éligibles à la nouvelle bonification indiciaire et du nombre de points attribué à chacun
d’eux 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°2024/257 établissant le programme d’actions régional en vue de la 
protection des eaux contre la pollution par les nitrates d’origine agricole pour la région Grand Est     
Motifs des décisions de modifications                                                                                                           
Programme d’actions régional                                                                                                                             
Bilan de participation     

ÉTABLISSEMENT DE TRANSFUSION SANGUINE 

DÉCISION N°DS.2024.20 DU 1er JUILLET 2024 PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE AU SEIN DE
L’ÉTABLISSEMENT DE TRANSFUSION SANGUINE GRAND EST
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ÉTABLISSEMENT DE TRANSFUSION SANGUINE GRAND EST 
 
 
 
 

DÉCISION N°DS.2024.20 DU 1er JUILLET 2024 
PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE  

AU SEIN DE L’ÉTABLISSEMENT DE TRANSFUSION SANGUINE GRAND EST 
 
 
 
Vu le Code de la santé publique, notamment ses articles L. 1223-4 et R. 1 222-12,  
 
Vu le décret du 4 décembre 2023 portant nomination du Président de l’Etablissement Français du Sang, 
 
Vu la décision du Président de l’Établissement Français du Sang n°N 2021-44 du 17 décembre 2021 
nommant le Docteur Daniel KIENTZ aux fonctions de Directeur de l’Établissement de Transfusion Sanguine 
Grand Est, 
 
Vu la décision du Président de l’Établissement Français du Sang n°DS 2023-56 du 6 décembre 2023 
portant délégation de pouvoir et de signature au Docteur Daniel KIENTZ, Directeur de l’Etablissement de 
Transfusion Sanguine Grand Est, 
 
Vu la décision du Président de l’Établissement Français du Sang n° N 2020.22 en date du 30 avril 2020 
nommant Monsieur Michaël SAMAMA, aux fonctions de Secrétaire Général de l’Établissement de 
Transfusion Sanguine Grand Est, 
 
Le Directeur de l'Établissement Français du Sang Grand Est (ci-après le « Directeur de l’Établissement ») 
décide de déléguer : 
 

- les pouvoirs et les signatures désignés ci-après à Monsieur Michaël SAMAMA, en sa qualité de 
Secrétaire Général et Responsable du Département Supports et Appuis (ci-après le 
« Secrétaire Général »), dans le cadre de ses domaines de compétence et du ressort territorial de 
l’Établissement de Transfusion Sanguine Grand Est (ci-après l’« Établissement ») ; 

 
- les signatures désignées ci-après aux Responsables des Services du Département Supports et 

Appuis suivants, qui exercent leurs missions sous l’autorité du Secrétaire Général : 
 

- Monsieur Jean-Christophe HORNY, en sa qualité de Responsable Achats, et Monsieur 
Simon BATH, en sa qualité de Responsable-adjoint Achats ; 

 
- Madame Delphine HELLER, en sa qualité de Responsable Magasins-Approvisionnements, 

et Madame Camille OLRY, en sa qualité de Responsable-Adjointe Magasins-
Approvisionnements ; 

 
- Madame Rachel DEVILLERS, en sa qualité de Responsable Logistique-Transports, et 

Madame Nadège SOURDOT, Assistante du service Logistique-Transport ; 
 
- Monsieur Christophe LEGROS, en sa qualité de Responsable Service Clients-Facturation ; 
 
- Monsieur Jacques RÉMIGY, en sa qualité de Responsable Services Financiers ; 
 
- Madame Sophie BELLARD, en sa qualité de Responsable Contrôle de Gestion ; 
 
- Monsieur Nicolas CARPENTIER, en sa qualité de Responsable Informatique ; 
 
- Monsieur Grégory BELLEC, en sa qualité de Responsable des Services Techniques, du 

Service Biomédical et des Services Généraux, ainsi que Kevin DENY, Michel NEEL, 
Jérémy KASMAREC, Thibaut TODESCHINI, Yoann FERRY, chargés de travaux du service 
Technique ; 
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- Monsieur Guillaume PERRET, en sa qualité de Responsable Service Juridique, ainsi que 
Madame Charline ARDELET et Madame Régine DE CARLI en leur qualité d’Assistantes du 
Service Juridique. 

 
Au titre de la décision n°DS 2023-56 du 6 décembre 2023 portant délégation de pouvoir et de signature au 
Docteur Daniel KIENTZ, Directeur de l’Etablissement de transfusion sanguine – Grand Est, en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, Monsieur Michaël SAMAMA, en sa qualité de Secrétaire 
Général de l’Etablissement de transfusion sanguine – Gand Est dispose d’une délégation à l’effet de signer, 
selon ses attributions, les actes pris en toutes matières faisant l’objet d’une délégation de signature au titre 
de la décision précitée.  
 
La présente délégation s’exerce dans le respect de la réglementation en vigueur ainsi que des politiques, 
directives, procédures et instructions mises en œuvre au sein de l’Établissement Français du Sang. 

Article 1 -  Les compétences déléguées en matière budgétaire et financière 

 

1.1. Dépenses 

Le Directeur de l’Établissement délègue sa signature au Secrétaire Général, en qualité d’ordonnateur 
secondaire délégué, pour : 

a) l'engagement juridique, la liquidation et l’ordonnancement, en son nom, des dépenses de 
fonctionnement et des dépenses d’investissement de l’Établissement,  

b) la constatation de service fait des dépenses prises en charge par le service à comptabilité 
distincte des contentieux transfusionnels.  

c) les décisions accordant les subventions d’un montant inférieur ou égal à 150 000 euros aux 
bénéficiaires éligibles et les éventuelles conventions afférentes. 

 

1.2. Recettes 

Le Directeur de l’Etablissement délègue sa signature au Secrétaire Général, en qualité d’ordonnateur 
secondaire délégué, pour la constatation de l’acquisition du droit, la liquidation des créances de 
l'Etablissement et l'émission des titres exécutoires. 

Le Secrétaire Général reçoit par ailleurs délégation à l’effet de signer, au nom du Directeur de 
l’Etablissement : 

a) les actes nécessaires à l’aliénation des biens mobiliers ; 

b) les décisions d’acceptation ou de refus des financements extérieurs (dons, legs, mécénat, 
subventions, etc.) d’un montant unitaire inférieur ou égal à 20 000 euros et les éventuelles 
conventions afférentes. 

Article 2 -  Les compétences déléguées en matière d’achats de fournitures, de services et de 
réalisation de travaux 

 

2.1. Achats de fournitures et services 

 
2.1.1.  Marchés publics nationaux 
 

Le Secrétaire Général reçoit délégation afin de signer au nom du Directeur de l’Établissement : 

a) les marchés subséquents ; 

b) les ordres de service et les bons de commandes ; 

c) le cas échéant, conformément aux dispositions du marché, les autres actes d’exécution. 
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2.1.2.   Marchés publics nationaux délégués 

 
Le Secrétaire Général reçoit délégation afin de signer au nom du Directeur de l’Etablissement : 
 

a) les actes de préparation et de passation de la procédure du marché public (à l’exclusion des 
décisions d’attribution et de la signature du marché public) ; 
 

b) les actes d’exécution du marché public (à l’exclusion des actes précontentieux et contentieux du 
marché public). 

 
 
2.1.3.  Marchés publics correspondant aux besoins propres de l’Etablissement non 
couverts par un marché ou un accord-cadre national 

Le Secrétaire Général reçoit délégation afin de signer au nom du Directeur de l’Etablissement : 
 

a) les actes de préparation et de passation de la procédure du marché public, y compris les décisions 
d’attribution et la signature des actes engagements, les actes modificatifs (avenants) et tous 
autres engagements contractuels ;  
 

b) les actes d’exécution du marché public dont les bons de commandes et les ordres de services. ; 
 

 

2.2.  Marchés publics de travaux et services associés 

Le Secrétaire Général reçoit délégation afin de signer, au nom du Directeur de l’Etablissement, pour les 
travaux et les prestations de service associées correspondant à une opération immobilière locale dont le 
montant estimé est inférieur à 1 000 000 euros HT : 
 

a) les actes de préparation et de passation de la procédure du marché public, y compris les décisions 
d’attribution et les signatures des actes d’engagements, des actes modificatifs (avenants) et tous 
autres engagements contractuels ; 
 

b) les actes d’exécution du marché public, dont les bons de commande et les ordres de services ; 
 

Article 3 -  Les compétences déléguées en matière immobilière 

 
Le Secrétaire Général reçoit délégation afin de signer, au nom du Directeur de l’Établissement,  
 

a) pour les opérations immobilières locales et nationales, quel que soit leur montant, outre les actes 
relatifs aux autorisations d’urbanisme, les courriers adressés aux autorités administratives pour 
l’obtention des avis et autorisations nécessaires à l’opération, 

 
b) les états des lieux des locaux de l’Établissement, qu’il en soit le locataire ou propriétaire, 
 
c) dans le cadre de l’organisation des collectes de produits sanguins labiles : 

- les conventions, avec des tiers publics ou privés, pour la mise à disposition précaire de 
locaux, 
 

- les demandes d’occupation du domaine public.  

Article 4 -  Les compétences déléguées pour les autres contrats et conventions portant engagement 
financier 

  
Le Secrétaire Général reçoit délégation afin de signer, au nom du Directeur de l’Établissement : 
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a) sous réserve de son accord préalable, les engagements contractuels initiaux, complémentaires et 
modificatifs, autres que ceux précédemment visés dans la présente délégation ; 

 
b) leurs actes préparatoires et leurs actes d’exécution.  

Article 5 -  Les compétences déléguées en matière de logistique et de transport 

 
Le Secrétaire Général reçoit délégation afin de signer, au nom du Directeur de l’Établissement : 
 

a) les autorisations d’utilisation des véhicules de l’Établissement par des tiers ;   
 
b) les autorisations d’utilisation des véhicules personnels. 

Article 6 -  Les compétences déléguées en matière juridique 

 

6.1.  Sinistres transfusionnels ou relevant de la responsabilité médicale  

Le Secrétaire Général reçoit délégation : 
 

a) dans le cadre des expertises médico-légales, afin de signer dans le respect du secret médical 
le cas échéant, au nom du Directeur de l’Établissement, les correspondances afférentes ; 

 
b) les correspondances adressées aux Commissions de Conciliation et d'Indemnisation, aux tiers 

payeurs ainsi qu’aux avocats de l’Établissement Français du Sang ; 
 
c) afin de signer, au nom du Directeur de l’Établissement : 

- les correspondances adressées à l’ONIAM, sauf pour les communications de résultats 
d’enquêtes transfusionnelles ou de délivrance, qui seront signées par la Directrice du 
Département Risques & Qualité ; 

- les déclarations de sinistre et toute autre correspondance adressées aux assureurs de 
l’Établissement Français du Sang ; 

- les correspondances adressées aux tiers payeurs ; 

 
a) les correspondances adressées aux avocats. 

 

6.2.  Autres sinistres  

Le Secrétaire Général reçoit délégation afin de signer au nom du Directeur de l’Établissement : 
 

a) les déclarations de sinistre et toute autre correspondance adressées aux assureurs de 
l’Établissement Français du Sang ; 

b) dans le cadre des expertises, les correspondances afférentes.  
 

6.3.  Archives 

Le Secrétaire Général reçoit délégation afin de signer au nom du Directeur de l’Etablissement tous les 
actes afférents à la gestion des archives de l’Etablissement. 

Article 7 - Les compétences déléguées en matière d’hygiène, de sécurité au travail et 
d’environnement 

 
Le Directeur de l’Établissement délègue au Secrétaire Général, en sa qualité de responsable du 
Département Supports et Appuis, les pouvoirs pour mettre à disposition, sur prescription des personnes 
disposant des compétences requises, les moyens nécessaires au respect des dispositions légales, 
réglementaires, administratives et conventionnelles applicables au personnel, aux locaux et aux matériels 
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de l’Établissement, en matière d’hygiène, de sécurité au travail, de protection de l’environnement et 
d’installations classées. 
 
Délégation de pouvoir est notamment accordée au Secrétaire Général pour établir les plans de prévention 
des entreprises extérieures. 

Article 8 -  Les compétences déléguées en matière de dialogue social 

  
Le Directeur de l’Établissement délègue tous pouvoirs au Secrétaire Général pour présider et animer la 
Commission Santé Sécurité et Conditions de Travail (CSSCT) de l’Établissement. 
 
Le Directeur de l’Établissement peut par ailleurs en cas d’absence ou d’empêchement déléguer tous 
pouvoirs au Secrétaire Général pour présider et animer le Comité Social et Economique (CSE).  

Article 9 -  La représentation à l’égard de tiers 

 
Le Secrétaire Général reçoit délégation pour signer, au nom du Directeur de l’Établissement, les 
correspondances et actes de nature courante concourant à la représentation de l’Établissement à l’égard 
de ces tiers. 

Article 10 -  La suppléance du Secrétaire Général 

 
10.1. Matière budgétaire et financière 

En cas d’absence ou d’empêchement du Secrétaire Général, délégation est donnée à l’effet de signer, au 
nom du Directeur de l’Établissement, les actes visés à l’article 1 : 
 

a) pour les dépenses d’exploitation et pour les investissements : 

- à Monsieur Daniel KIENTZ, Directeur. 
 

10.2. Autres matières  

En cas d’absence ou d’empêchement du Secrétaire Général, délégation est donnée à l’effet de signer, au 
nom du Directeur de l’Établissement, les actes visés aux articles 1, 2, 5, 6 et 7 : 
 
-  à Monsieur Jean-Christophe HORNY, en sa qualité de Responsable Achats, et Monsieur Simon BATH, 
en sa qualité de Responsable-adjoint Achats. 

a) les registres de dépôt des plis des candidats, 

 b) les décisions de sélection des candidatures, 

 c) tous les courriers adressés aux candidats. 
 
- à Madame Delphine HELLER, en sa qualité de Responsable Magasins-Approvisionnements, et à 

Madame Camille OLRY, en sa qualité de Responsable-Adjointe Magasins-Approvisionnements, 

a) les commandes. 
 

- à Madame Rachel DEVILLERS, en sa qualité de Responsable Logistique-Transports, et Madame 
Nadège SOURDOT, Assistante du service Logistique-Transport, 

a) les contestations consécutives à la mauvaise exécution des prestations de transport notifiées aux 
prestataires dans les délais requis, 

b) les autorisations d’utilisation des véhicules de l’Établissement par des tiers, 

b) les autorisations d’utilisation des véhicules personnels. 
 
 

 



 

  6 / 6 

- à Monsieur Christophe LEGROS, en sa qualité de Responsable Service Clients-Facturation, 

a) pour la constatation, la liquidation des créances de l'Établissement et l'émission des factures valant 
ordre de recouvrer. 
 

- à Monsieur Grégory BELLEC, en sa qualité de Responsable des Services Techniques, du Service 
Biomédical et des Services Généraux,  

a) Les ordres de service ; 

b) Les plans de prévention des entreprises extérieures ; 

c) Les décisions de réception de travaux et de levée de réserves selon les modalités suivantes : 

Jusqu’à 10 000 euros HT par opération : Jérémy KASMAREC, Thibaut TODESCHINI, Yoann 
FERRY ; 

Jusqu’à 100 000 euros HT par opération : Grégory BELLEC, Kevin DENY, Michel NEEL. 

d) Les achats urgents de fournitures liés à une réparation d’équipement, hors contrat de maintenance, 
jusqu’à un montant de 5 000 euros HT (engagement de commande via bon pour accord avant 
régularisation par bon de commande EFS). 

 
- à Monsieur Guillaume PERRET, en sa qualité de Responsable Service Juridique, ainsi que Madame 
Charline ARDELET et Madame Régine DE CARLI en leur qualité d’Assistantes du Service Juridique,  

a) Les déclarations de sinistre et toute autre correspondance notamment adressées aux courtiers et 
aux assureurs de l’Établissement Français du Sang ; 

b) Dans le cadre des expertises, les correspondances afférentes ; 
 

c) Les demandes dématérialisées d’avis, d’actes et d’autorisations règlementaires (Domaines, 
vidéosurveillance, OGM, ajouts/modifications/suppression des identifiants règlementaires type 
SIRET/FINESS/Codes site, etc) ; 
 

d) Les notifications et envois à tout cocontractant des conventions de l’ETS et de leurs avenants 
(production, dépôt, conventions-cadre, recherche, financement, salles pour les collectes mobiles, 
etc) par voie dématérialisée ou postale. 

Article 11 -  La publication et la date de prise d’effet de la délégation 

 
Il est mis fin à la décision n°DS.2023.12 du 6 décembre 2023. 
 
La présente décision, qui sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de région Grand 
Est, entre en vigueur le 1er juillet 2024. 
 
À compter de cette date, la décision est aussi consultable sur l’intranet de l'Établissement Français du Sang 
Grand Est. 
 
 
 
Le 1er juillet 2024, 
 
 

Le Docteur Daniel KIENTZ, 
Directeur de l’Établissement de Transfusion Sanguine Grand Est 
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